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Lors du dernier congrès de la Corporation professionnelle des services de transport tenu à Chicoutimi du 5 au 7 avril dernier, il a été proposé de publiciser les questions et réponses de la conférence : RÉFLEXIONS SUR LE TRANSPORT SCOLAIRE par Me Claude Sauvageau de Pothier Delisle s.e.n.c. Nous avons ajouté des commentaires additionnels traitant de l’évolution des dossiers pour tenir compte des faits de la période estivale. Le texte est à jour au 1er septembre 2006. 

Il faut dire que cette initiative est pertinente puisqu’elle a été suggérée par plusieurs intervenants au cours de la dernière année. L’environnement législatif du transport scolaire est volumineux. Il n’est pas surprenant que les questions émergent de toutes parts. Quatre principales lois et de nombreux règlements le gouvernent. La Loi sur les transports vise la réglementation du transport principalement au niveau des obligations pour les propriétaires d’autobus et de minibus. Le Code de la sécurité routière prévoit les principales normes de sécurité en matière de transport et de circulation sur le réseau routier du Québec. La Loi sur l’instruction publique encadre le transport des élèves et finalement, la Loi concernant les propriétaires, exploitants et chauffeurs de véhicules lourds vise la santé et la sécurité des usagers et la protection du réseau du transport.  Il ne faut pas oublier le Code civil du Québec. Le code est constitué d’un ensemble de règles qui, en toutes matières auxquelles se rapportent la lettre, l’esprit ou l’objet de ses dispositions, établit, en termes exprès ou de façon implicite, le droit commun. Il constitue le fondement des autres lois qui peuvent elles-mêmes ajouter au code ou y déroger.

Le but des présentes est de mieux vous informer à partir d’une chronique questions/réponses. Les 15 retenues couvrent les sujets de l’heure en matière de transport scolaire. Elles permettent d’alimenter une réflexion sur les principales questions juridiques souvent posées aux principaux intervenants de l’industrie tels que les transporteurs, régisseurs, chauffeurs, etc.. Cependant, une mise en garde est importante. Personne ne devrait invoquer le contenu de cette publication sans avoir préalablement obtenu l’avis d’un professionnel qualifié pour une situation spécifique. 

De même, l’éditeur du site ne fournit pas de services juridiques, comptables et fiscaux, de conseils ou d’avis professionnels et recommande la consultation d’un professionnel si des conseils s’avèrent nécessaires.

Bonne réflexion.

Me Claude Sauvageau

Me Serge Bouchard

Question 1 :  
Une Commission scolaire accorde un contrat de transport par berline d’un an à un particulier. Au 3e jour de transport, le transporteur, qui est aussi le chauffeur, est malade et ne peut conduire pour la journée ; qui est responsable de l’exécution du contrat ? 

Le transporteur par berline est responsable de l’exécution du contrat de transport et, le cas échéant, de trouver un chauffeur pour conduire son véhicule. L’entente intervenue entre une Commission scolaire et une entreprise de transport (dans le cas d’une berline, bien souvent un propriétaire unique) est un contrat de transport au sens du Code civil du Québec. 

L’article 2030 C.c.Q. précise : 

« 2030.  Le contrat de transport est celui par lequel une personne, le transporteur, s’oblige principalement à effectuer le déplacement d’une personne ou d’un bien, moyennant un prix qu’une autre personne, le passager, l’expéditeur ou le destinataire du bien, s’engage à lui payer, au temps convenu. »

De plus, l’article 2037 C.c.Q. mentionne : 

« 2037.  Le transporteur est tenu de mener le passager, sain et sauf, à destination.

Il est tenu de réparer le préjudice subi par le passager, à moins qu’il n’établisse que ce préjudice résulte d’une force majeure, de l’État de santé du passager ou de la faute de celui-ci. Il est aussi tenu à réparation lorsque le préjudice résulte de son état de santé ou de celui d’un de ses préposés, ou encore de l’état ou du fonctionnement du véhicule. »

Il y a de nombreuses sanctions pour le défaut d’exécuter le contrat de transport scolaire.  En principe, une Commission scolaire pourrait utiliser l’article 2037 C.c.Q. pour réclamer au transporteur les coûts supplémentaires engendrés pour utiliser un sous-traitant pour effectuer le transport scolaire. 

La Fédération des commissions scolaires du Québec suggère un contrat type de transport exclusif par berline. Si vous utilisez ce contrat, la Commission scolaire peut, selon l’article 14 du contrat type de transport exclusif par berline, mettre en demeure par écrit, le transporteur de se conformer au contrat dans les 5 jours de la réception de l’avis en précisant le manquement reproché : l’absence de transport scolaire pour une journée donnée. Finalement, la Commission scolaire peut donner une pénalité pour l’infraction aux termes de l’article 15 du contrat type. D’un point de vue administratif, il est évident qu’il y a coupure de la rémunération quotidienne vu l’absence de transport. 

Question 2 :  
Si la Commission scolaire verse aux parents une allocation pour le transport scolaire ; est-ce imposable à titre de revenu ? 

Non. L’article 299 de la Loi sur l’instruction publique permet à une Commission scolaire de verser directement à l’élève (aux parents) un montant destiné à couvrir en tout ou en partie les frais de transport. Par exemple, lors d’une grève du transport scolaire, la Commission scolaire pourrait, à titre d’exemple, décider de remettre aux parents une allocation de transport pour les jours de grève du transporteur vu l’absence de services lors de cette période.

Cette allocation est non imposable, car aucune loi fiscale ne le précise ! L’auteur David M. Sherman dans la Loi du praticien, Loi de l’impôt sur le revenu, 2005, 2e édition, page 84, précise : 

« Les sommes payées à des parents pour compenser des frais de transport des étudiants alors que le service scolaire a été supprimé ne sont pas imposables. »

Conseil pratique : On devrait généraliser la pratique de certaines commissions scolaires d’adopter une politique concernant l’allocation versée aux parents pour le transport scolaire. Le contenu de la politique précise notamment le nombre de jours nécessaire avant de payer une indemnité, son mode de calcul au kilométrage ou autre. La situation la plus courante est lors d’une grève du transport scolaire ou du transport en commun. Par contre, elle peut viser aussi des situations de changement d’école, etc..

Question 3 :  
Peut-on facturer aux parents un coût pour l’octroi de place disponible dans un véhicule de transport scolaire ?
Oui selon l’article 298 de la Loi sur l’instruction publique. Une Commission scolaire peut, après avoir déterminé le nombre de places disponibles, permettre à toute personne de l’utiliser et fixer le tarif de passage qu’elle requiert pour ce transport.

Question 4:  
Dans un transport par berline, quelles sont les conséquences prévisibles si un élève turbulent détache sa ceinture de sécurité ?
Les conséquences sont diverses. Le chauffeur de la berline peut se voir imposer des infractions à caractère pénal. 

L’article 39 du Règlement sur les véhicules routiers affectés au transport des élèves oblige le conducteur d’une berline de s’assurer que ses passagers attachent leur ceinture de sécurité. La seule exception est prévue à l’article 398 du Code de la sécurité routière où une dispense du port de la ceinture peut être obtenue en raison d’une décision médicale confirmée par la SAAQ. L’article 401 du Code de la sécurité routière précise que le conducteur ne peut conduire un véhicule pour lequel a pris place un passager de moins de 16 ans qui ne satisfait pas aux obligations de cette norme. C’est donc dire que le conducteur se voit imputer des infractions des jeunes de moins de 16 ans (Ville de Sherbrooke c. Rouleau, C.M. 8636573 (1992).

L’article 214 du Code de la sécurité routière interdit de modifier un véhicule (à moins d’obtenir une approbation préalable de la SAAQ) notamment au niveau des ceintures de sécurité. On ne peut donc adapter des systèmes particuliers de sangle à moins d’obtenir l’approbation préalable de la SAAQ. Par ailleurs, les transporteurs et les conducteurs n’ont pas à s’assurer que les élèves sont attachés dans les autobus scolaires et les minibus qui ne sont pas munis de ceintures de sécurité.

L’élève turbulent qui détache sa ceinture de sécurité dans une berline peut entraîner des poursuites civiles ? La meilleure consigne est de le transférer dans un autobus scolaire... Si cela est impossible, la Commission scolaire pourrait demander aux parents de l’enfant de signer une décharge de responsabilité (renonciation à recours). Il est évident qu’un enfant qui se détache régulièrement, et ce, à la connaissance du chauffeur, du transporteur et de la Commission scolaire devient une situation délicate. La possibilité de responsabilité est limitée car il y a absence de recours civil pour le préjudice corporel en vertu de l’article 83.57 de la Loi sur l’assurance automobile, mais la prudence est de rigueur. Un accident est si vite arrivé... 

Question 5 :  
Peut-on installer une vidéosurveillance en permanence dans un véhicule affecté au transport scolaire ?
Non en permanence, mais oui pour une durée limitée dans la mesure où c’est nécessaire pour réprimer une situation. La question soulève les volets relation employeur/employé et celui du droit des élèves. Il s’agit du droit à la vie privée. Ce droit  est protégé notamment par le Code civil du Québec et la Charte des droits et libertés de la personne. Nous aborderons la question en fonction de cette dernière seulement pour les entreprises relevant de la compétence constitutionnelle du Québec. Nous terminerons avec les conseils de la Commission d’accès à l’information. 

a) La surveillance vidéo et les droits du chauffeur (relation employeur/employé)

Selon la jurisprudence arbitrale majoritaire et la doctrine en droit du travail, l’expectative de vie privée d’un salarié dans un véhicule de transport scolaire appartenant à un employeur est très restreinte. Cependant, la surveillance complète et constante du chauffeur, par des moyens électroniques tels que l’usage d’une caméra vidéo constitue une condition de travail déraisonnable au sens de l’article 46 de la Charte des droits et libertés de la personne. De plus, l’installation d’une caméra constitue une atteinte au respect de la dignité des travailleurs. Chaque salarié ne saurait être considéré comme un criminel potentiel. C’est l’avis de la Commission des droits de la personne et de la jeunesse dans un document appelé : « Surveillance par caméra vidéo sur les lieux de travail : compatibilité avec la Charte ». 

L’employeur qui a des motifs raisonnables de croire qu’il y a un problème (vol, vandalisme, etc..) peut effectuer une surveillance temporaire de l’endroit. Exceptionnellement, on a autorisé l’usage d’une caméra d’une façon permanente dans des situations de harcèlement des employés ou des cas du même genre où il s’agissait du seul moyen d’éviter la situation. 

b) surveillance vidéo des enfants passagers d’un véhicule de transport scolaire

Un véhicule affecté au transport scolaire est réputé être un « lieu public ». Le caractère public découle de son accessibilité à l’ensemble de la collectivité. Dans ce cas, les enfants passagers du véhicule perdent le bénéfice de leur droit à la vie privée. 

Nous n’avons pas recensé de jurisprudence sur cette question, mais la Commission des  droits de la personne et de la jeunesse dans un document intitulé « surveillance vidéo dans les garderies », diffusion et accessibilité des images, a considéré que les enfants en garderie bénéficiaient du droit fondamental à la vie privée. La conclusion de la Commission est que la surveillance vidéo continue des activités de la garderie porte atteinte au droit et au respect de la vie privée des enfants. Toutefois, en considération de l’intérêt de l’enfant, il est évident que lorsqu’on a des raisons de croire que la sécurité des enfants est en péril, des caméras pourraient être placées dans des situations stratégiques, le temps de l’enquête. 

c) Directives de la Commission d’accès à l’information

En regard de l’application de la Loi sur l’accès aux documents dans le secteur public et la Loi sur les renseignements personnels dans le secteur privé, la Commission d’accès à l’information a comme mandat notamment de recevoir les plaintes de personnes concernant la protection de leur droit à la vie privée. La Loi sur l’accès aux documents dans le secteur public couvre notamment les commissions scolaires et la Loi sur les renseignements personnels dans le secteur privé emporte des obligations similaires pour les entreprises privées dont les transporteurs scolaires. La Commission d’accès à l’information a comme politique d’exiger : 

· il faut établir l’objectif pour justifier la cueillette de renseignements personnels sur un individu ;

· cette justification doit être sérieuse et importante au regard de la situation ;

· il faut désigner une personne responsable pour la cueillette et le contrôle de la vidéosurveillance, et ce, pour une période précise et déterminée ;

· l’utilisation des enregistrements doit être limitée ;

· la personne visée doit avoir le droit d’accès à la vidéosurveillance.

Conseil pratique : Il est sage de suivre la directive de la CAI à l’effet d’adopter une politique concernant la vidéo surveillance notamment dans les véhicules affectés au transport scolaire. Il est important de rappeler qu’une politique est un outil qui peut devenir un élément de preuve devant les tribunaux. Le cas échéant, cette politique devrait faire l’objet d’une révision par un professionnel. 

Question 6 :  
Un jeune élève (moins de 12 ans) est assis (à droite) en avant dans une berline dont le sac gonflable est encore activé ; quelle est la responsabilité de la Commission scolaire et du transporteur dans le cas où l’élève subit un dommage lié à ce sac gonflable ?
En principe, aucune responsabilité ne serait attribuable à la Commission scolaire ou au transporteur. La Commission scolaire donne l’exécution du transport scolaire à un sous-traitant : le transporteur. Elle n’encourt aucune responsabilité pour les gestes commis par le transporteur. Les propos, ci-après mentionnés, peuvent être pertinents à la Commission scolaire si elle opère elle-même le service de transport avec ses propres véhicules.

Précisons que le contrat type de transport exclusif par berline entre une Commission scolaire et un transporteur prévoit une disposition contractuelle relativement à cette question. L’article 7.1 stipule : 

« La SAAQ recommande de ne pas placer les enfants de moins de 12 ans à l’avant si le véhicule dispose de sacs gonflables. Dans les situations où l’entreprise de transport n’a pas d’autres choix que de transporter des enfants de 12 ans ou moins sur le siège avant du côté du passager, l’entreprise de transport doit envisager la désactivation du sac gonflable du côté passager, selon les recommandations de la SAAQ. » 

Depuis mai 1998, la SAAQ a une politique concernant la désactivation des sacs gonflables. Selon cette politique, le propriétaire d’un véhicule a la discrétion de demander la désactivation du sac gonflable. Comme il s’agit de l’exercice d’un pouvoir discrétionnaire pour le demandeur, il n’y a pas de faute pour le propriétaire du véhicule de ne pas demander la désactivation du sac gonflable même si l’on fait monter à bord des enfants de moins de 12 ans. La Commission scolaire laisse la question à la discrétion du transporteur d’envisager ou non la désactivation du sac gonflable du côté passager. Il s’agit d’une position conforme à laisser au transporteur cette décision. 

Cependant, la SAAQ émet une directive de ne jamais placer un bébé dans un siège pour un nouveau-né sur la banquette avant munie d’un sac gonflable du côté du passager. Contrevenir à cette consigne élémentaire de sécurité constituerait une faute civile pouvant entraîner la responsabilité du propriétaire du véhicule. 

Les risques de poursuite civile contre un transporteur ou une Commission scolaire relativement à un sac gonflable sont très limités, car la loi ne prévoit pas d’obligation légale pour désactiver un sac gonflable. Il faut aussi rappeler l’article 83.57 de la Loi sur l’assurance automobile qui prohibe le recours civil en matière d’accident automobile. Dans l’arrêt Moschopoulos c. Ford Motors Company of Canada, [1992] R.R.A. 901, la Cour supérieure a rejeté une poursuite en dommages-intérêts pour responsabilité extra-contractuelle. Le demandeur a subi des dommages à cause de la défectuosité d’un sac gonflable et poursuivait le manufacturier Ford. Le demandeur alléguait avoir subi des blessures à l’occasion d’un accident automobile, car le sac gonflable avait projeté son bras à travers le pare-brise. Le recours a été rejeté au motif qu’il s’agissait d’un accident découlant de l’usage d’une automobile et la seule réclamation possible était contre la SAAQ au terme de la Loi sur l’assurance automobile. 

Question 7 :  
Un élève bénéficie du service de transport scolaire par berline.  Selon sa grandeur, il nécessite un siège d’appoint. La Commission scolaire en fournit un. Le siège fourni n’est pas conforme au poids de l’enfant et il en subit des blessures corporelles. Quel est le niveau de responsabilité attribué à la Commission scolaire, le cas échéant ? Le siège doit-il être conforme au poids de l’enfant ?
La question vise un siège d’appoint, mais aux fins de discussion, le siège d’auto, un coussin d’appoint ou un ensemble de retenues à un siège sont considérés comme synonyme. La Commission scolaire peut voir sa responsabilité engagée dans de telles circonstances. Le siège doit être conforme au poids de l’enfant ; il s’agit d’une règle élémentaire de sécurité. Le sujet est complexe, car il s’agit d’un environnement très réglementé. 

L’obligation d’installer un siège d’enfant découle premièrement de la taille de ce dernier et va varier si le véhicule est muni ou non d’une ceinture. L’article 397 du Code de la sécurité routière précise que l’enfant doit être d’une taille inférieure à 63 centimètres en position assise mesurée du siège au sommet du crâne.

a) véhicule non muni de ceintures de sécurité

Par exemple, il n’y a aucune ceinture de sécurité sur une banquette de passagers d’autobus scolaire ou d’un minibus. Il n’est donc pas nécessaire d’attacher un enfant de petite taille (moins de 63 centimètres en position assise). Il faut s’assurer cependant que l’enfant a un tonus musculaire suffisant pour rester en place tout au long du trajet.  Il ne doit pas risquer de tomber du siège lors de freinage brusque ou toutes autres circonstances. Si le véhicule est modifié pour l’adapter à une clientèle spécifique et est muni de ceintures de sécurité, l’enfant de petite taille (moins de 63 cm en position assise) doit être installé dans un siège d’enfant conformément à l’article 397 du Code de la sécurité routière. 

b) véhicule muni de ceintures 

Une berline scolaire est munie de ceintures. L’article 397 du Code de la sécurité routière précise notamment que l’ensemble des retenues et le siège d’appoint doivent être conformes au poids et à la taille de l’enfant, conformément aux instructions du manufacturier.  Le Règlement sur la sécurité des ensembles de retenues et coussins d’appoint adopté aux termes de la Loi canadienne sur la sécurité automobile précise les normes relativement au poids qui doit varier entre 9 et 22 kilos. Le manufacturier précise que les normes varient selon le poids et la hauteur totale de l’enfant pour déterminer le choix du siège d’auto approprié. Généralement, on retrouve trois (3) types de siège, soit celui pour les enfants de moins de 9 kilos et dont la grandeur totale est inférieure à 66 centimètres, une deuxième catégorie vise les enfants de 9 à 18 kilos et dont la grandeur totale se situe à 66 et 102 centimètres. Finalement, les enfants de plus de 18 kilos ont un siège pour leur catégorie. Il s’agit d’un environnement très réglementé et normalisé d’où les règles de prudence. 

Des modifications récentes au Règlement sur la sécurité des véhicules automobiles impliquent qu’à compter du 1er avril 2007, l’installation sera obligatoire d’un nombre restreint de systèmes d’ancrage selon le nombre de passagers du véhicule de transport scolaire (poids nominal brut du véhicule (pnbv) d’au plus de 4 536 kilos).

	Nombre de places de l’autobus
	Nombre d’ancrages ou de 

sièges intégrés requis

	Jusqu’à 24
	2 places

	25 à 65
	4 places

	66 et plus
	8 places


Toutefois, le règlement laisse le soin au ministère des Transports de chaque province de réglementer l’application relativement à la clientèle spécifique, l’âge, le poids, etc.  Ces ancrages permettront d’installer facilement un siège d’enfants pour les jeunes pesant moins de 18 kilos. Pour l’instant, rien n’est précisé relativement aux obligations découlant de cette réglementation : qui va s’assurer que l’enfant pèse moins de 18 kg ? Qui fournit le siège d’appoint ? Qui a la responsabilité de s’assurer que le siège d’appoint est bien ancré ?

Rappelons que l’article 398 du Code de la sécurité routière permet à la SAAQ de dispenser un enfant de l’obligation d’être installé dans un siège d’enfant. Il s’agit d’une exception habituellement accordée pour des raisons médicales.

Traitons maintenant de responsabilité civile. Le contrat de transport scolaire précise à l’article 7.2 : 

« Tous les passagers dont la taille est inférieure à 63 centimètres en position assise, mesurés du siège au sommet du crâne, doivent être installés dans un siège d’auto pour enfants. Ce siège d’auto doit être conforme aux normes d’installation et d’utilisation établies par le Règlement sur la sécurité des ensembles de retenues et de coussins (Loi sur la sécurité automobile, L.C. 1993, c. 16) ». 

On constate que la Commission scolaire fait reposer sur le transporteur les obligations relatives au choix des sièges d’auto pour enfants. Le prêt de sièges d’appoint pour l’automobile par la Commission scolaire est une activité pouvant entraîner sa responsabilité. Comme il existe des normes précises par les manufacturiers pour l’utilisation des sièges d’appoint, une faute civile peut être commise. Par contre, si le siège d’appoint est la cause d’un accident automobile, il se pourrait que l’article 83.57 de la Loi sur l’assurance automobile prohibe le recours pour préjudice corporel. Le recours civil pourrait alors ne viser que les dommages reliés aux biens de l’enfant ; ce qui devrait être minime. Cependant, il pourrait arriver qu’un enfant qui prend place dans un siège d’appoint inadapté à son poids tombe et se blesse. Si le véhicule est en mouvement, nous croyons que le recours pour préjudice corporel serait soumis à l’application de la Loi sur l’assurance automobile.  Dans les cas où il n’y aurait pas application de la Loi sur l’assurance automobile, la responsabilité extra contractuelle est basée sur l’article 1457 du Code civil du Québec. Il s’agit sûrement d’une faute pouvant entraîner la responsabilité de la Commission scolaire si elle a recommandé et fournit un siège d’enfant inapproprié. Il y aurait lieu d’avoir une politique écrite relativement au siège d’appoint. Des clauses de non-responsabilité pourraient également être utilisées, le cas échéant.

Question 8 :  
Peut-on obliger un parent à déneiger son entrée s’il s’agit du dernier embarquement pour les élèves et que le véhicule scolaire doit alors effectuer un virage étant dans une impasse ?
Non. C’est le droit du propriétaire. Le propriétaire du chemin (titulaire d’une servitude, d’un bail emphytéotique, etc..) peut en refuser l’accès au véhicule affecté au transport scolaire. Le cas échéant, il peut même réclamer des dommages causés à sa propriété. Le droit à la propriété est fondamental et est reconnu par le Code civil du Québec. La simple tolérance d’un propriétaire ne suffit pas pour valider un transport qui s’exercerait depuis de nombreuses années. Le propriétaire qui permet l’accès à son chemin a l’obligation de l’entretenir. À défaut, en cas de dommage, sa responsabilité pourrait être retenue. C’est la principale raison du refus des propriétaires de permettre l’accès à certains chemins. 

En cas d’autorisation de la part du propriétaire, une entente contractuelle devrait la constater. Habituellement, le propriétaire demande d’être dégagé de toute responsabilité. Le transporteur devrait refuser cette situation à moins que le propriétaire ait néanmoins la responsabilité de l’entretien du chemin.

Notons que les tribunaux ont retenu la responsabilité (partagée avec d’autres) d’une Commission scolaire pour la raison qu’elle n’a pas réagi à la connaissance d’un danger sur un chemin utilisé par les élèves pour aller à l’école. Dans l’affaire Marie-Claude Toussaint et als. c. Gaétan Tremblay, numéro 200-05-115624-013, 9 décembre 2003, madame la juge Michèle Lacroix, a retenu la responsabilité de la Commission scolaire pour un montant de 25% considérant que l’on savait depuis plusieurs années que la neige et la glace pouvaient tomber de la toiture et blesser les usagers d’un chemin d’accès emprunté par les élèves pour se rendre à l’école. Une Commission scolaire a l’obligation de prévenir le danger lorsqu’elle le connaît ou peut l’anticiper raisonnablement. 

Question 9 :  
Est-ce qu’une municipalité a l’obligation d’aménager une virée d’autobus ?
Non. Une municipalité n’a pas l’obligation légale d’aménager une virée pour les autobus sur les chemins dont elle a la responsabilité. La compétence des municipalités par rapport à la voirie est précisée aux articles 66 et 67 de la Loi sur les compétences municipales : 

66.  La municipalité locale a compétence en matière de voirie sur les voies publiques dont la gestion ne relève pas du gouvernement du Québec ou de celui du Canada ni de l'un de leurs ministères ou organismes.

Dans la présente loi, une voie publique inclut toute route, chemin, rue, ruelle, place, pont, voie piétonnière ou cyclable, trottoir ou autre voie qui n'est pas du domaine privé ainsi que tout ouvrage ou installation, y compris un fossé, utile à leur aménagement, fonctionnement ou gestion.

67.  Toute municipalité locale peut adopter des règlements pour régir:

1° tout usage d'une voie publique non visé par les pouvoirs réglementaires que lui confère le Code de la sécurité routière (chapitre C-24.2);

 2° tout empiétement sur une voie publique;

 3° les excavations dans toute voie publique de la municipalité;

 4° la construction et l'entretien d'ouvrages au-dessus ou au-dessous d'une voie publique;

 5° le numérotage des immeubles.

À la lecture de ces articles, on peut constater qu’il s’agit d’un pouvoir discrétionnaire accordé aux municipalités. Elle a le pouvoir d’ouvrir, construire, entretenir et fermer une voie publique. 

Selon l’affaire Housen c. Nikolaisen, [2002] 2 R.C.S. 235, une municipalité n’est pas obligée de construire de nouvelles rues ou de procéder à l’ouverture de certains chemins. Elle doit veiller à ce que son réseau routier existant soit sécuritaire. Une municipalité sera responsable de toute faute ou négligence commise à l’occasion de l’entretien de ses chemins (Hêtu, J. et Duplessis, Y. Droit municipal, principes généraux et contentieux, Montréal, 2003, Édition CCH, 11302). L’obligation d’entretien d’une municipalité n’inclut pas la construction d’un ouvrage non prévu à un chemin. La municipalité n’a donc pas l’obligation de prévoir une virée pour les rues qui se terminent en impasse. Dans l’affaire Hébert c. Corporation municipale de St-Valère, [1989] R.L. 103, la Cour d’appel a même mentionné que la notion d’entretien n’inclut pas la création d’un ouvrage non prévu à l’origine lors de l’ouverture du chemin. Il ne s’agit pas alors d’une notion d’entretien. 

Question 10 :  
Un syndicat de chauffeur d’autobus d’un transporteur met ce dernier en demeure de faire pression auprès de la Commission scolaire pour enlever un arrêt d’autobus. En effet, ce parcours arrive dans une impasse qui oblige le chauffeur à faire marche arrière avec son véhicule : quels sont les risques en matière de responsabilité civile ou pénale ?
En principe, l’article 417 du Code de la sécurité routière prohibe cette manoeuvre à moins qu’elle soit sans danger et sans gêne pour la circulation. Cet article mentionne : 

417.  Le conducteur d'un véhicule routier ne peut faire marche arrière à moins que cette manoeuvre puisse être effectuée sans danger et sans gêne pour la circulation.
En outre des chemins publics, le présent article s'applique sur les chemins privés ouverts à la circulation publique des véhicules routiers ainsi que sur les terrains de centres commerciaux et autres terrains où le public est autorisé à circuler.

L’article 506 du Code de la sécurité routière prévoit que le conducteur est passible d’une amende variant entre 30$ et 60$ en plus de la perte de 3 points d’inaptitude. 

D’un point de vue relations du travail, le chauffeur a le droit de refuser d’exécuter un travail s’il a des motifs raisonnables de croire que l’exécution de ce travail l’expose à un danger pour sa santé, sa sécurité ou son intégrité physique ou peut avoir l’effet d’exposer un autre à un semblable danger (article 12 de la Loi sur la santé et sécurité du travail). Personnellement, nous croyons que cette situation serait visée par l’article 13 de la loi qui permet une exception dans la mesure où les conditions d’exécution de ce travail sont normales dans ce genre de travail qu’il exerce. Un chauffeur d’autobus peut s’attendre à reculer avec son véhicule ; manoeuvre qui n’est pas par ailleurs interdite si elle est effectuée sans danger et sans gêne pour la circulation. 

Reculer dans une impasse est donc une situation très factuelle et doit être documentée lorsqu’une décision est prise à cet effet. Le régisseur au transport a une obligation particulière d’évaluer le niveau des risques. Pour ce faire, il doit étudier la topographie des lieux, le niveau de circulation, etc.. Il doit tenir compte de tous les éléments pour favoriser la sécurité du transport. 

Conseil pratique : Lorsque l’on reçoit une mise en demeure pour dénoncer une situation dangereuse, un dossier complet (topographie des lieux, achalandage, facteur de risque, etc..) devrait être monté sur ces questions.

Question 11 :  
La Commission scolaire décide de maintenir le transport malgré le verglas. Quelle est la responsabilité de la Commission scolaire ?
Il s’agit d’une question de raisonnabillité. Le bilan en matière de sécurité pour le transport scolaire est excellent. On peut constater que l’industrie est soucieuse de transporter des élèves qui leur sont confiés dans des conditions maximales de sécurité. La décision de maintenir ou non le transport lorsque les conditions de la route se dégradent rapidement en raison du mauvais temps peut être complexe. Pour retenir une faute de la Commission scolaire dans une telle situation, il faut une preuve d’un comportement non conforme aux normes généralement reconnues par le critère d’une personne raisonnable. La règle de prudence est mesurée selon la probabilité et la gravité des risques normalement prévisibles (CECQ c. Boulianne, 200-09-001687-976, 6 décembre 2000). Les bulletins de météo doivent être analysés avec sérieux ainsi que les avis du ministère des Transports. L’opinion des transporteurs scolaires est un élément pertinent. Nous n’avons pas recensé de décision sur cette question. 

Malgré la décision de la Commission scolaire, le transporteur peut se voir opposer l’exercice d’un droit de refus selon l’article 12 de la Loi sur la santé et sécurité du travail. Il s’agit d’un droit selon des circonstances particulières où le salarié peut refuser de travailler. Présentement, la jurisprudence considère que le refus de travail exercé lors de tempête par un chauffeur d’autobus scolaire est illégal car les conditions climatiques constituent une situation normale et prévisible pour ce genre de travail (Union des employés de service, local 298 F.T.Q. c. Les autobus Transco Inc., décision du Bureau de révision paritaire, 5 juin 1986, no. 0620732).

De plus, un accident mortel dans de telles circonstances entraînerait probablement une enquête du coroner et une audience devant la Commission des transports du Québec (pour le transporteur).

Question 12 :  
Lorsqu’une municipalité prend charge de l’entretien d’un chemin d’hiver, a-t-elle l’obligation de l’entretenir prioritairement durant les heures où le chemin est emprunté pour le transport scolaire ?

Malheureusement, non. Précisons d’entrée de jeu que les tribunaux ont maintes fois répétées que les municipalités n’avaient pas l’obligation d’entretenir les chemins d’hiver pour les automobiles à moins de s’y être engagées expressément (St-Amour J.P. Régime juridique de la voirie, congrès annuel du Barreau du Québec, 1991, Montréal, 546). 

En principe, une municipalité est responsable de la gestion de toutes les routes situées sur son territoire qui ne relèvent pas du gouvernement. L’article 2 de la Loi sur la voirie précise : 


2.  Le gouvernement détermine, par décret publié à la Gazette officielle du Québec, les routes dont le ministre est responsable de la gestion.

Un chemin municipal subventionné l’hiver par le ministère des Transports doit être maintenu à la circulation automobile (Frigon c. Ville de Normandin et Procureur général, Cour du Québec (Roberval), 1875-3). Une municipalité a néanmoins le devoir d’entretien de ses rues et municipalités selon le principe de la responsabilité à titre de propriétaire prévu au Code civil du Québec aux articles 1465 et 1467 C.c.Q. 

Malgré cette obligation d’entretien, le devoir ne s’étend pas à donner l’entretien aux heures de fréquentation des chemins pour le transport scolaire. Dans l’affaire Thibault c. Ville de Longueuil, C.C.Q. (Montréal), 500-02-0113635-862, 6 mars 1986, il a été décidé qu’une municipalité pouvait, aux termes de ses pouvoirs discrétionnaires, établir une politique d’entretien et prioriser certains endroits plutôt que d’autres. La Cour suprême a reconnu la même chose dans Barrat c. North Vancouver, [1982] R.C.S. 418. Il appartient donc à une municipalité de décider des priorités lors de l’entretien de ses rues et chemins. Cette priorité pourrait ne pas être la même que celle correspondant au moment utilisé pour le transport scolaire. 

Question 13 :  
Les automobilistes contreviennent aux panneaux de circulation sur le terrain de la Commission scolaire : est-ce que la Sûreté municipale peut émettre des billets d’infraction sur les terrains d’une Commission scolaire?

Oui, mais selon la nature de l’infraction. La problématique est que le terrain d’une Commission scolaire est une propriété « privée » ; le Code de la sécurité routière peut-il s’y appliquer ?

Le Code de la sécurité routière peut s’appliquer sur certains chemins et terrains privés. Cependant, il faut une mention expresse à la disposition mentionnant le constat d’infraction pour permettre qu’il y ait application selon l’article 1 du Code de la sécurité routière. À titre d’exemple, les articles 1, 35 et 388 du Code de la sécurité routière prévoient la prohibition de stationner un véhicule dans un espace réservé à l’usage exclusif des personnes handicapées. Il en est de même du stationnement dans une cour d’école en raison de l’article 388 du Code de la sécurité routière. De plus, l’article 308 du Code de la sécurité routière mentionne que la signalisation installée sur un chemin privé ouvert à la circulation publique comme une cour d’école doit être conforme aux normes établies par le ministère des Transports. Les limites de vitesse sont aussi un exemple où il y a application même si le chemin est privé (art. 327 du Code de la sécurité routière). 

Voici les cas expressément prévus au Code de la sécurité routière les plus couramment utilisés :

· L’article 327 C.s.r. concernant les limites de vitesse.

· L’article 380 C.s.r. qui interdit de laisser sans surveillance dans un véhicule routier un enfant de moins de sept ans dont il a la garde.

· L’article 388 C.s.r. concernant le stationnement dans les espaces réservés aux personnes handicapées.

Dans les autres cas, la réponse est non.

Question 14 :  
Si un parent informe la Commission scolaire qu’il a des motifs de croire qu’il y a eu attouchements sexuels de la part d’un chauffeur sur son enfant :  que doit faire la Commission scolaire, aviser la DPJ ou procéder à une enquête avant de le faire ?

En principe, lorsque la Commission scolaire effectue un signalement, elle n’a pas à s’assurer de la véracité des renseignements divulgués.  Encore faut-il que le signalement constitue une situation de risque véritable pour l’enfant comme nous allons le voir.

L’article 39 de la Loi sur la protection de la jeunesse prévoit les situations où un signalement est obligatoire ou discrétionnaire.  Faire un « signalement », c’est communiquer avec le Directeur de la protection de la jeunesse pour l’informer qu’on a des raisons de croire que la sécurité ou le développement d’un enfant est compromis par une situation de risque.  Un professionnel qui prodigue des soins ou toute autre forme d’assistance dans l’exercice de sa profession qui a un motif de croire que la santé ou la sécurité de l’enfant est menacées est tenu de le signaler sans délai à la DPJ.  De même, toute personne qui a des motifs raisonnables de croire qu’un enfant est victime d’abus sexuels ou soumis à de mauvais traitements doit faire un signalement à la DPJ.

Toute autre personne (sauf le professionnel) qui a un motif raisonnable de croire que la sécurité ou le développement d’un enfant est compromis dans des situations autres que victime d’abus sexuels ou soumise à de mauvais traitements peut faire un signalement.

Par ailleurs, l’article 43 de la loi prévoit que la personne qui fait un signalement ne peut être poursuivie pour des actes accomplis de bonne foi en vertu de la loi.  Il existe une entente multisectorielle relative aux enfants victimes d’abus sexuels ou de mauvais traitements.  Cette entente est parrainée par cinq ministères, soit le ministère de la Santé et des Services sociaux, le ministère de la Justice, le ministère de la Sécurité publique, le ministère de l’Éducation et le ministère de la Famille et de l’Enfance.  Elle vise à garantir une meilleure protection pour l’enfant et une meilleure concernant entre les organismes.  Elle précise notamment le processus d’intervention et des modalités de communication.  

Une décision récente de la Cour suprême du Canada, Young c. Bella et al., [2006] 1 R.C.S. 240, a confirmé une condamnation civile d’une personne ayant fait un signalement.  Dans cette affaire, madame Young a poursuivi ses professeures et l’Université Mémorial de Terre-Neuve pour diffamation et responsabilité civile.  L’article de loi faisant l’objet d’une interprétation par la Cour suprême est similaire au texte de la Loi sur la protection de la jeunesse.  Une professeure, en lisant un travail écrit remis par son élève, a présumé qu’il s’agissait de sa propre autobiographie relativement à l’abus sexuel d’enfants qu’elle avait gardé dans sa jeunesse. La professeure avait omis de noter que le texte référait à une annexe, mais sans indication de la source citée en bas de page.  La Cour suprême du Canada confirme l’obligation de communiquer un signalement ne peut être fait sur la foi d’hypothèses ou de suppositions ;  il faut au moins avoir une raison valable de croire qu’il y a eu un signalement.  Ce n’est que dans ce contexte que l’auteur du signalement peut bénéficier de l’immunité prévue par la loi.  Le fait d’effectuer un signalement a de graves conséquences pour une personne.  Il est nécessaire d’obtenir une certaine corroboration des faits avant d’agir. Selon la Cour suprême, la professeure Bella aurait dû aborder madame Young relativement à l’interprétation de son texte pour vérifier s’il ne s’agissait pas d’une erreur. Le défaut d’avoir fait cette vérification a entraîné sa responsabilité.  Une autre professeure de l’université a été tenue responsable du fait d’avoir pris pour acquise la version de madame Bella sans aller vérifier avant de se prononcer sur les perspectives de carrière de madame Young. Finalement, l’Université, à titre d’employeur de ces deux professeures, a été tenue responsable.

En résumé, on n’a pas à examiner la véracité des renseignements lorsqu’on reçoit un signalement. Il n’y a donc pas d’enquête à tenir avant de transmettre le signalement à la DPJ. Cependant, la Cour suprême du Canada confirme que l’obligation de communiquer un signalement ne peut être faite sur la foi d’hypothèses ou de suppositions.

Question 15 :  
Combien d’élèves dans un autobus scolaire ou un minibus ?

Il ne peut y avoir plus de passagers qu’il n’y a de places pour les asseoir !!!

La Commission scolaire organise le transport scolaire et détermine le nombre d’élèves devant être transportés aux termes de son contrat type de transport scolaire.  Un recueil public par la Fédération des commissions scolaires du Québec établit des normes relativement à cette question. Ce document est présentement en révision. Il propose de placer trois écoliers par banquette dans les classes de maternelle et du primaire et, selon la taille des écoliers, deux ou trois par banquette pour les élèves du secondaire.

Les articles 46 et 47 du Règlement sur les véhicules routiers affectés au transport des élèves mentionnent :

46.  Le conducteur d’un autobus d’écoliers ne peut autoriser ni tolérer que plus de trois élèves s’assoient sur une banquette d’un autobus d’écoliers.

47.  Outre l’article 46, le conducteur d’un autobus d’écoliers doit s’assurer, lors d’un transport, que les élèves sont assis de façon sécuritaire et que rien n’obstrue l’allée centrale.

De plus, l’article 426 C.s.r. précise un principe clair, mais difficile à appliquer :  il ne peut y avoir plus de passagers dans un véhicule qu’il n’y a de places disponibles pour les asseoir.  Il s’agit donc d’une question factuelle. Voici les indices pouvant établir qu’il y a plus de passagers que de places pour les asseoir :

· plainte des écoliers qui n’ont pas de places pour s’asseoir ;

· passager assis à moitié sur la banquette, dos non accoté au dossier ;

· objet ou personne obstruant l’allée centrale de l’autobus ;

· nombre de passagers par banquette ;

· enfants debout dans le véhicule durant le voyage (c’est illégal) ;

· dépassement de la capacité de passagers identifié par le manufacturier ;

C’est la responsabilité du conducteur de s’assurer que rien ne fait obstacle entre deux rangées de banquettes. Le conducteur d’un autobus ou minibus risque une amende variant entre 200$ et 300$ en cas d’infraction selon l’article 506 C.s.r.  Un régisseur a déjà été poursuivi par voie de complicité à cette infraction, mais il y a eu retrait des procédures.  Dans Ville de Huntingdon c. Moise, 25 avril 2002, Cour municipale de la M.R.C. du Haut-St-Laurent, 01-FQ-2977, monsieur le juge Lemieux a décidé que le contrat de transport signé par une Commission scolaire doit respecter les lois et règlements applicables.  En l’occurrence, l’article 426 C.s.r. s’applique aux banquettes d’un autobus scolaire et impose que chacun soit assis à une place complète. 

Le 25 juillet dernier, le ministère des Transports a transmis aux directeurs généraux des commissions scolaires une correspondance les informant de la création d’un projet pilote relativement au surnombre d’élèves dans les véhicules scolaires. Ce projet sera réalisé par contrôle routier Québec et visera à remettre au responsable de l’organisation du transport écolier dans les commissions scolaires un avis sur la situation de déplacement en surnombre d’élèves dans les autobus scolaires. Il y aura suspension de sanction à l’égard de ces infractions qui concernent le conducteur du véhicule. L’avis sert à informer les gestionnaires du transport scolaire de la réglementation applicable et les correctifs nécessaires, le cas échéant. En cas de récidive, il y aura alors possibilité de sanction a-t-il été précisé par contrôle routier Québec. 
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